
 

 

  Direction Générale des Services Techniques 
                          Service EGDPM 
                                                                                                                                                 Saint-Dizier, le _______________ 
 
 

DEMANDE D’OCCUPATION DE TROTTOIR 

A DES FINS COMMERCIALES 2025 
A transmettre au minimum 15 jours avant la date 

 

 

NOM et Prénom (ou Raison Sociale) : _________________________________________________ 

 

Adresse : __________________________________________________________  

 

                __________________________________________________________  

 

Tél :  _________________________                    R.C.S. : ______________________________ 

Mail :   

 

 

Dans le cadre de mon activité commerciale, je sollicite l’autorisation d’occuper le trottoir ou le domaine 

publique pour l’installation : 

 
 D’un portique secteur 1, flamme ou éléments mobiles (rôtissoire, …) * : Tarif 2025 :  209,10 € 

 D’un portique secteur 2, flamme ou éléments mobiles (rôtissoire, …) * : Tarif 2025 :  107,10 € 

 De                m2 d’étalage de marchandise, forfait à l’année et par m² : secteur 1 :          23,05 €    

               De                m2 d’étalage de marchandise, forfait à l’année et par m² : secteur 2 :          11,53 €                                                                                                                                           

 De                m2 d’étalage ponctuel, prix par jour par m² : Tarif 2025                                 1,85 €                                                                                                                                                    

 D’une occupation de camion "vente à emporter" (forfait par mois et par véhicule, par jour, matin ou 

soir, 6 jours sur 7 maxi) : ______________________________________     : Tarif 2025 :    70,38 € 

 Occupation de camion ou remorque « vente à emporter » (forfait par jour) : Tarif 2025 : 25,50 € 

 Occupation du domaine public pour évènement commercial ponctuel par jour /m2 :          0,31 € 

 

 

A compter du  ____________________________  jusqu’au  _________________________  

 

➢ Cette autorisation fera l’objet d’un versement d’une redevance selon les tarifs 2025. La 

somme sera proratisée pour la 1ere année à partir du mois d’installation. 
➢ Cette autorisation sera à renouveler chaque année. 
➢ Secteur 1 : rue Gambetta (jusqu’à la rue du Marché) rue Dr Mougeot, place Aristide 

Briand, avenue Marius Cartier, rue Emile Giros, place Emile Mauguet. 
➢ Secteur 2 : les autres. 

➢ *Portiques : 1 seul par commerce. 

 
                                                                                                              Signature 
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